
 

 

Emergence GIEE Castanéïculteurs du 
Sarladais : ça bouge pour la châtaigne en 
Sarladais 

Bien que véritable opportunité de diversification, la 

production de châtaignes se caractérise également par une 

entrée en production et un retour sur investissement long 

qui peut fragiliser la pérennité de cette production vis-à-vis 

des changements globaux (climat, économie, 

consommation…). Ce constat a été relevé localement par 

certains producteurs du Périgord Noir. Ces derniers ont 

souhaité, dès 2022, à travers l’émergence d’un Groupe 

d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE), initier 

une réflexion collective locale afin d’améliorer la pérennité 

de leurs vergers par l’optimisation de leur itinéraire de 

production, de récolte et de transformation mais 

également, afin de favoriser des initiatives collectives et le 

partage d’expérience.  

Depuis le début de l’année, les producteurs se sont réunis 

à trois occasions afin d’échanger autour de la relation 

nutrition-santé de l’arbre, de l’optimisation de la 

fertilisation, de l’autoproduction de biostimulants et de la 

fertilité des sols mais surtout autour des enjeux techniques 

de demain. 

La fin de l’année sera consacrée à la création collective d’un 

plan d’actions pour les trois prochaines années afin 

d’atteindre leur objectif commun : vivre de la production 

de châtaignes sur le long terme. 

Si vous êtes producteurs de châtaignes et êtes intéressés 

pour intégrer le groupe, contactez Angèle CASANOVA, 

conseillère agronomie et arboriculture. Antenne du 

Périgord Noir au 06 74 91 33 29. 
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Bulletin d’information 

L’Agriculteur du Périgord Noir 

EDITORIAL 
Passage de relais 

Lors de mon installation, j’ai trouvé au CrDA un groupe 

d’agriculteurs unis pour l’intérêt collectif et qui m’a permis 

de m’intégrer localement. Le Périgord Noir a cette force de 

réseau, dans les bons et les moins bons moments et le CrDA 

du Périgord Noir est l’association qui fédère cette énergie. 

Porteur de dynamiques de groupes, faisant remonter les 

besoins de terrain, il est aussi l’interlocuteur des élus 

locaux pour maintenir une agriculture forte.  

Yannick Frances me passe le relais, je lui suis reconnaissant 

de tout ce qu’il a apporté en tant que président et je sais 

que son engagement ne s’arrête pas ici. Dans cette 

dynamique, entouré par les historiques du conseil 

d’administration, j’ai accepté d’en prendre la présidence 

avec Aurélie Lachaud et Sylvain Javoy, vice-présidents. 

L’association se renouvelle pour garder le dynamisme initié 

dès la création du CrDA. 

 Le CrDA se renouvelle mais garde ses objectifs 

fondamentaux : réagir face aux problèmes, être présent 

pour nos agriculteurs, créer des dynamiques de 

développement. Comme cela a été le cas avec le GIEE des 

éleveurs des coteaux du Sarladais, de nouvelles initiatives 

arrivent et montrent la réactivité du territoire : des groupes 

de développement technique (ex. GIEE Châtaigne) ou le 

groupe de la SCICA « la Plume du Périgord » indispensable 

à la filière locale. Le CrDA doit rester le baromètre agricole 

du Périgord Noir. 

Il est plus nécessaire que jamais de rester unis et investis 

collectivement pour faire face aux difficultés que nous 

traversons (climatiques, économiques, sociétales), je 

compte sur vous tous pour faire vivre l’association et notre 

agriculture. 

Les paysans font notre pays. 

mailto:crda.pn@dordogne.chambagri.fr


 

 

16/05/2023 – Vesce (35 

kg) + Avoine (80 kg) + 

Féverole (80 kg) – Coux 

et Bigaroque 

16/05/2023 – Avoine 

(30 kg) + Féverole 

(100 kg) – St Cybranet 

 

25/05/2023 – 

Féverole (140 kg)  

St Rabier 

 

  

GREEN FRUIT   
Couverts végétaux dans les noyerais du Périgord Noir, bilan gagnant  

Le projet GREEN FRUIT est lancé en Dordogne. Financé par le 
Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire à 
travers le fonds CASDAR, il s’intéresse à la gestion raisonnée de 
l’enherbement en vergers fruitiers et à son impact positif sur le 
potentiel de production des vergers à travers le retour 
d’expérience d’arboriculteurs. Ce printemps a été l’occasion de 
mettre en lumière le potentiel d’implantation des couverts 
végétaux dans les noyeraies et les réussites de producteurs du 
Périgord Noir. 
 
Essai transformé en Périgord Noir 
Douze parcelles ont été mises à disposition par des nuciculteurs 
du Périgord Noir pour estimer les biomasses produites, les 
éléments nutritifs captés et la dynamique théorie de libération 
de l’azote via la Méthode d’estimation des Restitutions par les 
Cultures Intermédiaires. Chez certains, la capacité d’infiltration 
d’un arrosage moyen (30 mm) entre les zones avec couvert 
végétal et sans couvert a pu être évaluée.  
Résultat : bilan gagnant pour 12 parcelles sur 12 ! Les couverts 
végétaux ont permis une réduction des apports nutritifs 
extérieurs grâce à la captation des éléments nutritifs. Les 
couverts à base de féverole ont, par exemple, permis une 
restitution moyenne en azote de 63 unités par hectare suite à 
leur destruction avec une cinétique théorique de libération 
proche des besoins du noyer. Les biomasses produites (5,4 
tonnes de matière sèche par hectare en moyenne pour les 
couverts à base de féverole et 8,4 pour les couverts multi-
espèces à base de vesce) ont permis la production in situ de 
matière organique stable favorable à la structuration des sols et 
au développement des micro-organismes du sol. Enfin, 
l’amélioration de la structure du sol dès la 1ière année s’est 
traduite par une capacité d’infiltration supérieure dans les zones 
avec couverts végétaux. 
 
Chacun s’accorde sur le positif de cette 1ière année. Toutefois, les 
producteurs rappellent qu’il est important d’adapter la 
technique à ses contraintes et sa capacité de travail et de la faire 
évoluer avec son verger. L’échange d’expérience reste selon eux 
la meilleure façon pour apprendre des erreurs et des réussites 
de chacun. 
 
Quelques points clés pour se lancer dès cet automne  
La présence potentielle de résidus non dégradés à la récolte, la 
concurrence hydrique en fin de printemps et début d’été, ainsi 
que la problématique de gestion hivernale des feuilles mortes 
sont autant de points de vigilance à ne pas écarter pour faire de 
l’implantation des couverts végétaux sur votre verger une 
pratique gagnante.  
 
La réussite de la pratique repose sur 4 points clés : 
 
1- Évaluer si l’état structural du sol du verger permet 

l’implantation d’un couvert.  
La fosse pédologique ou le sondage sont des méthodes 
permettant d’avoir une vision précise de l’état de compaction 
du sol en profondeur. L’observation racinaire d’un couvert en  

 place peut également donner des indications fiables. En 
l’absence de compaction, le semis des couverts est possible. En 
présence d’une compaction faible à moyenne, il sera nécessaire 
de renforcer le couvert avec des espèces à systèmes racinaires 
forts augmentant le potentiel de décompaction biologique du 
couvert. En cas de compaction forte, il est nécessaire 
d’envisager une décompaction mécanique à l’aide d’un outil 
avant le semis des couverts sous peine d’un échec 
d’implantation. 
 
2- Choisir un mélange adapté à ses objectifs.  
Chaque verger présente des problématiques spécifiques liées 
aux spécificités du sol dans lequel il est implanté. Le mélange 
d’espèces présentes dans le couvert devra être adapté suite à 
l’observation du sol du verger et aux problématiques observées. 
Pour la constitution du mélange, on retiendra les repères 
suivants :  

- une dose de semis au minimum de 100 kg/ha à un coût 
maitrisé ;  

- minimum 3 graines différentes, voire 4 pour permettre 
l’homogénéité du mélange dans le semoir ; 

- une base légumineuses pour fixer l’azote de l’air, stimuler 
la vie de sol (mycorhizes ++) et entretenir la porosité 
intermédiaire par le pivot, plus graminées pour capter les 
éléments N-P-K du sol et la structuration.  
Le mélange sera ensuite affiné en fonction des impacts 
positifs recherchés. En sol argilo-calcaire, par exemple, on 
recherchera un effet azote et stimulation de la vie du sol 
avec une base de mélange 2/3 légumineuses + 1/3 de 
graminées (Exemple : 110 kg/ha => Féverole (80) + Avoine 
(30) + Pois fourrager (20)). En sol sablo-limoneux, on 
recherchera un effet biomasse maximal et azote avec un 
rapport carbone/azote équilibré pour permettre la 
dégradation des résidus avant la récolte avec une base de 
mélange 50 % de légumineuses + 50 % de graminées 
(Exemple : 180 kg/ha => Féverole (80) + Avoine (80) + Vesce 
(20)). 
 

3- Trouver le meilleur compromis pour l’implantation. 
Semer de fin octobre à fin novembre, de préférence juste avant 
le broyage des feuille ou après broyage à 50 % de la chute des 
feuilles. Le semis avec un semoir direct permet la meilleure 
qualité de semis dans l’enherbement spontané vivant tout en 
préservant le nivellement du sol pour la future récolte mais il 
nécessite un matériel spécifique pouvant être onéreux. Le semis 
à la volée avec roulage est la solution à moindre coût bien que 
présentant une qualité de semis limitée. Le semis au semoir  
classique avec roulage est à préférer dans le cas des jeunes 
vergers car bien que présentant une qualité de semis 
intéressante, elle impacte la portance et le nivellement du sol 
pour la récolte. 



 

 

 

 

Couverts végétaux dans les vergers  
Et si on mutualisait le matériel cet automne ?  

Le principal frein à l’implantation des couverts végétaux au 
sein des vergers reste de pouvoir disposer d'un matériel 
adapté pour optimiser la réussite du semis. Ces semoirs 
spécifiques, dits de semis direct, restent coûteux. La 
mutualisation qu'elle soit pour l'achat de matériel ou pour 
la venue d'un prestataire reste une solution à envisager 
afin d'en amortir le coût. 
 
À travers cette courte enquête, nous proposons de 
localiser les projets de semis de couverts végétaux dans les 
vergers pour cet automne afin de mettre en relation les 
arboriculteurs souhaitant mutualiser ce type 
d'intervention en Dordogne et départements limitrophes. 
 
 

 Vous souhaitez semer des 
couverts végétaux dès cette 
année et vous aimeriez 
savoir si des voisins 
envisagent de même afin de 
mettre en commun le 
matériel ? Vous avez du 
matériel que vous souhaitez 
louer ou réaliser de la 
prestation pour d'autres ? 
 
 
Cette enquête vous est 
destinée ! CLIQUEZ ICI 

 

La DNJA 
Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs 

Depuis le 1er Juin 2023, chaque Région à la charge des 
dossiers d’aides à l’installation. En Nouvelle Aquitaine, la 
DJA (Dotation Jeune Agriculteur) a été remplacée par la 
DNJA (Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs).  
Jeune Agriculteur : de 18 à <41 ans  
Nouvel agriculteur : 41 ans à 55 ans 
 
Conditions d’accès :  
 

 Avoir entre 18 ans et 55 ans  

 1ère installation ou déjà installé depuis moins 3 ans en 
tant que chef d’exploitation 

 Le diplôme :  
- Diplôme, titre ou certificat agricole de niveau 4 

minimum  
ou 

- Diplôme, titre ou certificat toute spécialité de 
niveau 4 minimum ET 24 mois d’expériences au 
cours des trois dernières années 

 Plan d’entreprise viable et durable, démontrant 
l’atteinte d’un SMIC au bout de 4 ans 

 Eco-conditionnalité : obtenir un éco-régime de 
niveau 2 ou 3, ou certification AB ou HVE 

 

Volet Outil de production  

 
A partir de 50 000 € d’investissements prévus sur 4 ans 
Projet avec herbivores : de 4 400 € à 22 000 € 
ou 
Projet sans herbivore : de 4 000 € à 12 000 € 
Volet accessible par les JA et les NA  
 

  
 
 
 
 
 
 
 

Volet Trésorerie 

 
3 socles en fonction de la zone d’installation :  

- Socle Plaine : 13 000 € 
- Socle Zone défavorisée : 15 000 € 
- Socle Montagne : 17 000 €  

 
+ Modulation Reprise d’une exploitation AB (97 % de la 
SAU minimum) : 4 000 € ou 10 000 €  

- Moins de 5 ha : 4 000 € 
- Plus de 5 ha : 10 000 € 

 
+ Modulation Hors Cadre Familial : 5 500 € 
Volet accessible par les JA uniquement 
 

Minimum d’élevage d’herbivores destinés à la 

reproduction : 

- Vaches de plus de 36 mois (10 UGB) 
- Brebis (6 UGB) 
- Chèvres (6 UGB)  

- Juments (10 UGB) 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=l5GK4XsCCkis6wvl_bQpID_96tT1DA9KtUlU93TM4y1UMkM0UUZLNUlFWjNFOVdXSk5LOTFXVEEyMi4u


 

 

Tableau : Vie-publique.fr : DILA Source : Gouvernement 

 

 

La réforme des retraites s’applique à partir du 1er 
septembre 
Les grandes lignes de la réforme ; les décrets d’application sont progressivement 
publiés depuis le 03 juin 2023 

 
 Un relèvement progressif de l'âge de départ en 

retraite à compter du 1er septembre 2023 et de la 
durée de cotisation 

 
L’âge de départ à la retraite est reculé de 62 à 64 ans pour 
les personnes nées à compter du 1er janvier 1968. Celui-ci 
recule de 3 mois par génération pour les personnes nées à 
compter du 1er septembre 1961 jusqu’au 31 décembre 
1967. 
 
Pour partir dès 64 ans avec le taux maximum (appelé aussi 
taux plein), il est nécessaire d’avoir un certain nombre de 
trimestres. Aussi, la durée d’assurance pour bénéficier 
d’une retraite à taux maximum est portée à 43 ans, soit 
172 trimestres pour les générations nées à partir de 1965. 
 
 

 L’augmentation s’effectuera progressivement à raison 
d’un trimestre par an pour les générations nées entre le 
1er septembre 1961 et le 31 décembre 1964. 

Année de naissance  
Âge légal (hors 

départs anticipés)  

Durée d'assurance requise 

après réforme  

Trimestres supplémentaires 

après réforme  

1960 62 ans 167 trimestres 0 

1er janvier - 31 août 1961 62 ans 168 trimestres 0 

1er septembre - 31 décembre 1961 62 ans et 3 mois 169 trimestres 1 

1962 62 ans et 6 mois 169 trimestres 1 

1963 62 ans et 9 mois 170 trimestres 2 

1964 63 ans 171 trimestres 2 

1965 63 ans et 3 mois 172 trimestres 3 

1966 63 ans et 6 mois 172 trimestres 3 

1967 63 ans et 9 mois 172 trimestres 2 

1968 64 ans 172 trimestres 2 

1969 64 ans 172 trimestres 2 

1970 64 ans 172 trimestres 1 

1971 64 ans 172 trimestres 1 

1972 64 ans 172 trimestres 1 

1973 64 ans 172 trimestres 0 



 

 

 

 L’aménagement des modalités de départ en carrière 
longue 

Si vous avez commencé à travailler jeune, vous pourrez 
peut-être partir avant 64 ans. Il existe désormais 4 bornes 
d’âge : 

 À partir de 58 ans si vous avez commencé à 
travailler avant 16 ans 

 À partir de 60 ans si vous avez commencé à 
travailler avant 18 ans 

 À partir de 62 ans si vous avez commencé à 
travailler avant 20 ans 

 À partir de 63 ans si vous avez commencé à 
travailler avant 21 ans 

À noter qu’il est également nécessaire de justifier de 

trimestres acquis avant ces âges et d’une certaine durée 

d’assurance cotisée.  

 La réforme comprend plusieurs autres points : 

augmentation du montant de la retraite minimale, le 

cumul emploi-retraite, la retraite progressive, le 

départ anticipé pour handicap ou maladie, la prise en 

compte des congés parentaux… 

 Comment seront traitées les générations nées entre 

le 1er septembre 1961 et le 31 décembre 1963 ? 

Nous sommes dans l’attente de la publication de 
l’ensemble des décrets. 
Pour en savoir plus sur votre situation, nous vous 
proposons un rendez-vous transmission (PAT). 
 

 A l’antenne de Sarlat avec 2 rendez-vous  

 MSA : Isabelle Salvador pour vous informer sur votre 
situation (date de départ …) et sur toutes les questions 
liées à votre dossier retraite 

 Chambre d’agriculture : 
Nathalie Seegers pour 
répondre et vous orienter 
sur toutes vos questions 
liées à la transmission de 
votre exploitation (foncier, 
PAC, démarches …) 

 Les autres rendez-vous de la transmission en 

Périgord Noir. 

 Des réunions d’information, en partenariat avec la 

MSA 

Deux réunions d’information prévues au mois de 

novembre (date et lieux à préciser) à la fois sur les ponts 

de la réforme mais aussi sur les outils d’aide à la 

transmission 

 Formation retraite : 3 jours pour anticiper son 
départ à la retraite et pour préparer la 
transmission de l’exploitation  

Avec ce programme de 3 jours, l’objectif est que chaque 
participant travaille sur son projet de transmission, qu’il 
soit dans le cadre familial ou hors cadre, en s’appuyant 
sur un maximum d’exemples et de cas concrets. 
Les 24 octobre, 7 novembre et 5 décembre à Sarlat. 
 
Le programme : 

 définir les conditions d’accès à la retraite et sa date 
de départ, les démarches 

 anticiper la transmission du foncier (les différents 
types de contrats) 

 les conséquences fiscales de la cessation d’activité 
(impôts, TVA) 

 optimiser la transmission du patrimoine (donation-
partage, bail à long terme...) 

 comment apprécier la valeur d’un bâtiment 
agricole 

 calculer la valeur de son exploitation agricole 
Les intervenants : Pascal Chabaud, Nathalie Seegers 
(conseillers transmission), Bruno Limerat (conseiller 
bâtiment), responsable retraite MSA 
 
Pour prendre rendez-vous ou des renseignements et 
pour vous inscrire : Nathalie Seegers au 
05.53.28.60.80. 

 

Odyssée Dordonha 
Le CrDA a participé à l’évènement itinérant organisé par la 
communauté de communes Domme Villefranche du 
Périgord. Autour d’une descente en gabarre pour valoriser 
le terroir et ses produits de Corrèze au Morbihan, 
différentes animations ont ponctué le voyage du 8 au 16 
avril 2023. 
Le 10 avril, une étape était proposée au port de Domme, 
avec différentes animations sur la journée : marché de 
producteurs de pays, cavage, démonstration de chien de 
troupeau… Le CrDA était présent à cette journée. 

 pour rencontrer les 
producteurs locaux 
et présenter au 
grand public 
l’agriculture du 
Périgord Noir et une 
présentation des 
actions menées sur 
le pastoralisme. 



 

 

Attention : les exploitations AB ne sont pas exemptées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration PAC 2023 : à savoir et à retenir 
 Télédéclaration du dossier PAC 2023 : terminée depuis 

le 31 mai 2023. 
 Nouveau : modifications de déclaration pour les 

dossiers déposés possibles jusqu’au 15 septembre 
 Nouveau : mise en place du Système de suivi des 

parcelles en temps réel : des feux vert, orange et 
rouge sont consultables pour chaque parcelle. Pour 
en prendre connaissance, rendez-vous sur votre RPG 
sur Telepac. 

 L'ÉCO-RÉGIME : 3 VOIES D'ACCÈS POUR 3 NIVEAUX DE 
PRIME 
NOUVEAUTE 2023 : l'éco-régime remplace le paiement 
vert obtenu en complément des aides de base et sur 
demande lors de la déclaration PAC. 
 
3 niveaux de paiement accessibles selon 3 voies  
d'entrée : les pratiques agricoles, les certifications, ou les 
IAE : 

 Niveau 0 : 0 €/ha si aucune voie d’accès 
accessible. 

 

LA CONDITIONNALITÉ : 9 BCAE À RESPECTER 
Le versement de la majorité des aides (DPB, paiement 
redistributif, JA, aides couplées...) est conditionné au 
respect de 9 BCAE (Bonnes Conditions Agricoles et 
Environnementales). 
RAPPEL des règles pour : BCAE 8 – BCAE 7 – BCAE 6  

ATTENTION : conséquences financières si non 

respectées 

  

BCAE 8 : % ELEMENTS OU SURFACES NON PRODUCTIVES 
SUR TERRES ARABLES 
 
- Obligation de maintien des particularités 

topographiques (haies, bosquets, mares) 
- Interdiction de tailler les haies et les arbres du 16 mars 

au 15 août (nidification) 

- Obligation de disposer d'un minimum d'Infrastructures 
Agro-Ecologiques (IAE) non-productives 

 Si parcelle cochée « Dérogation jachère Ukraine »  

Fauche, Pâture et mise en culture (sauf maïs, soja) des 

jachères autorisées en 2023 

Dérogation si : 
- Au moins 75 % des TA en herbe, autres fourrages 

herbacés, légumineuses et/ou jachères 

- Au moins 75 % de la SAU en PP et/ou herbe 

- Moins de 10 ha de TA 
 

Option A 

4 % minimum d’IAE non productives 

+ Jachères sur TA 

 
Option B 

7 % d’IAE + jachères + cultures dérobées + cultures 

fixatrices d’azote sur TA Dont : 3 % d’IAE + jachères sur TA 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BCAE 7 : ROTATION DES CULTURES : 2 critères à respecter 
 
Critère annuel : sur au moins 35 % des surfaces de Terres 
Arables cultivées (TA hormis surfaces en herbe, en 
fourrage herbacé et jachère) 

- la culture principale diffère de la culture de 
l'année précédente 

- OU implanter un couvert hivernal 
 

  
Critère pluriannuel : à partir de 2025, justifié pour chaque 
parcelle de terre arable cultivée : 

- 2 cultures principales différentes sur 4 ans 
glissants 
 

- OU 1 culture secondaire (couvert hivernal) 
chaque année. 
 
 
 

Dérogation si : 
- Au moins 75 % des TA en herbe, autres fourrages herbacés, légumineuses et/ou jachères 
- Au moins 75 % de la SAU en PP et/ou herbe 
- Moins de 10 ha de TA 
- Exploitation 100 % conduite en BIO 

BCAE 6 : INTERDICTION SOLS NUS PENDANT DES 
PERIODES SENSIBLES 
 
En zone vulnérable : obligation d'une couverture végétale 
pendant 2 mois minimum en inter-culture longue ou 1 
mois en inter-culture courte 
 
Hors zone vulnérable Nitrates : Nouveau  
 Mise en place d’une couverture végétale après récolte 

pendant 6 semaines sur la période du 1er/09 au 30/11. 
Couverts autorisés : couverts semés, repousses, mulch, 
cannes ou chaumes du précédent cultural 

 

  Pour les terres en jachère : 

 Existence d’un semis ou d’un couvert spontané sur les 
surfaces au 31 mai, 

 Maintien en place pendant 6 mois et pas de 
destruction avant le 31 août 

 
NOUVEAU : CONDITIONNALITE SOCIALE 

 Être à jour de ses cotisations sociales 

 Réaliser les déclarations d’embauches 

 Établir contrat de travail et fiches de paies pour 
chaque employé  

 Être à jour des visites médicales des salariés 

 Avoir le Document Unique d’Évaluation des Risques 
Professionnels (DUERP) de la société à jour 

Rencontre avec M. Renard, Chef du service Environnement en Milieux Naturels 

Etant très actif sur les questions liées à la faune sauvage et aux dégâts 
de gibiers, le CrDA du Périgord Noir a invité M. Renard à une visite en 
Périgord Noir. Récemment arrivé à la DDT de Dordogne, Pierre 
Tremouille et les référents dégâts de gibier (Yannick Frances et Jean 
François Gazard Maurel) ont pu lui présenter l’historique de nos actions 
et nos problématiques dans ce domaine. Merci à la Famille Lacroix de 
Castelnaud-La-Chapelle pour le toujours très bon accueil. 

 

 

Dérogation jachère Ukraine : pas d’obligation pour 2023 
 



 

 

Le Conseil d’Administration du CrDA du 

Périgord Noir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des administrateurs 

 

 

NOM COMMUNE Fonction 

TREMOUILLE Pierre MARCILLAC-ST-QUENTIN Président 

LACHAUD Aurélie ST RABIER Vice-Présidente 

JAVOY Sylvain STE MONDANE Vice-Président 

LAUVIE Audrey PEYRILLAC ET MILLAC Secrétaire 

DE FREITAS Jérôme CAMPAGNAC LES QUERCY Vice-Secrétaire 

TEILLAC Gérard ST-CREPIN-CARLUCET Trésorier 

GERMAIN Guy PAULIN Vice Trésorier 

CHANQUOI Pierre Henri GREZES Bureau 

CONSTANT Adrien SALIGNAC Bureau 

DELIBIE Pierre MARQUAY Bureau 

DEVAUX Sylvain FOSSEMAGE Bureau 

FRANCES Yannick VEYRINES-DE-DOMME Bureau 

GAZARD MAUREL Jean François CASTELS et BEZENAC Bureau 

ROLAND Sybille ST LAURENT LA VALLEEE Bureau 

SECRESTAT Yannick SALIGNAC Bureau 

NOM COMMUNE  NOM COMMUNE 

DUBOIS Arnaud PROISSANS  FAURE Xavier MILHAC D'AUBEROCHE 

ALBIE Jean Jacques SAINT ANDRE D’ALLAS  GRAVE Thierry ST CYRPIEN 

ALBIERO Olivier GROLEJAC  HOUTMAN Marc VALOJOULX 

ALIX Laurent CAMPAGNE  JOFFRE FABIEN NAILHAC 

ALLEGRE Jérôme 
COUX ET BIGAROQUE 
MOUZENS 

 LACROIX Florian CASTELNAUD LA CHAPELLE 

AUSSEL Patrick MARCILLAC-ST-QUENTIN  LAGRANGE Pierre DOMME 

BALAT Cyril MOUZENS  LAPORTE CLEMENT ST MARTIAL DE NABIRAT 

BOUYSSOU Roland ST ANDRE D’ALLAS  MARTEGOUTTE Sylvain GROLEJAC 

CASTANT Sébastien NABIRAT  MATHIEU GEOFFREY LADORNAC 

CATINEL Magali AUBAS  MAURY Julien MAZEYROLLES 

CAYRE CASTEL Marie Rose TERRASSON  MAZET Bernard ST GENIES 

CHAPOULIE Jean François PROISSANS  MOURNEAU Philippe SERGAC  

COUDERC Alexandre STE NATHALENE  PERSONNE Christophe PAYS DE BELVES 

COYRAL DAVID FOSSEMAGE  RAUZET Ginette VEYRINES DE DOMME 

CROUZET Bernard LE BUGUE  RIBEIRO Bernard VEYRINES DE DOMME 

DE ROSANBO Tanguy VILLEFRANCHE DU PERIGORD  ROUQUIE Bertrand STE NATHALENE 

DELPECH Thierry PROISSANS  SOURBE Eric LE-LARDIN-ST-LAZARE 

DEZON Denis ARCHIGNAC  TREMOUILLE Gilles MARCILLAC-ST-QUENTIN 

EYMERY Carine THENON  VERGNOLLE Arnaud ST CREPIN ET CARLUCET 

FAURE Jean Michel LA CHAPELLE AUBAREIL  VEYSSET Adrien ST CREPIN ET CARLUCET 


